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Le Cantilien
Mensuel 
d’informations 
locales et 
municipales

J’envisage de faire une 
extension de ma maison, 
une déclaration de travaux 
doit-elle être faite en amont ? 

 Gérard
Les travaux et aménagements non-autorisés 
constituent une infraction au titre du Code de 
l’urbanisme et un délit au titre du Code Pé-
nal. De ce fait, le propriétaire s’expose à une 
amende de 1200€ pouvant être portée à 300 
000€ du mètre carré. Les travaux sur sa pro-
priété doivent impérativement faire l’objet d’une 
mise en conformité. Nous vous invitons donc à 
prendre contact avec notre service urbanisme 
au 02 32 83 40 10, nos équipes se tiennent 
à votre disposition pour répondre à toutes vos 
interrogations !

Je dois me séparer de 
déchets volumineux, mais 
je n’ai pas de voiture, 
comment faire ? 

 Chloé
Le service de ramassage des encombrants 
à domicile est proposé par la Métropole uni-
quement à celles et ceux qui ne peuvent se 
déplacer en déchetterie. La collecte s’effectue 
sur rendez-vous. Il est à fixer en ligne sur le 
site internet de la Métropole Rouen Norman-
die ou par téléphone au 0800 021 021. La 
collecte concerne les objets volumineux non 
polluants tels que les meubles, la ferraille, les 

sanitaires, les jouets, la laine de verre, la lite-
rie, la moquette, les palettes, les planches, le 
grillage...Une liste détaillée des objets à enlever 
devra être communiquée lors de la prise de 
rendez-vous. Les déchets doivent être sortis la 
veille au soir du rendez-vous fixé, sur le trottoir 
et de manière ordonnée pour ne pas gêner 
le passage des piétons. Attention : le dépôt de 
déchets sur la voie publique est interdit et pas-
sible d’amendes pouvant atteindre 1500€ et 
éventuellement la confiscation du véhicule ser-
vant au dépôt (articles R.632-1 et R.635-8 du 
Code pénal). Retrouvez toutes les infos sur le 
site de la Métropole.

J’ai retrouvé mon véhicule 
abîmé sur le parking de la 
piscine, que puis-je faire ? 

 Sonia
À défaut de tiers identifié, seul un contrat d’assu-
rance avec une formule « tous risques » permet 
une indemnisation. En premier lieu, il convient 
de prévenir votre assureur et de remplir un 
constat amiable dans les cinq jours ouvrés 
en y indiquant le plus de détails possibles 
(n’hésitez pas à y joindre des photos). Ensuite, 
vous devez porter plainte auprès des forces 
de l’ordre afin d’enregistrer le délit de fuite. Dès 
lors, un expert sera mandaté afin de consta-
ter et chif frer les dommages subis ; une fois 
la réparation effectuée, vous serez remboursé, 
déduction faite de la franchise, si le montant 
des travaux est supérieur à celle-ci. Ce type 
de sinistre n’influera pas sur votre coefficient de 
bonus-malus.

Je viens d’emménager sur 
Canteleu, y a-t-il une distri-
bution de sacs de collecte 
des déchets prévue pro-
chainement ? 

 Abdel
La Métropole Rouen Normandie organise une 
fois par an à Canteleu, une distribution gratuite 
de sacs de collecte (sacs jaunes pour les dé-
chets recyclables, sacs transparents pour les 
déchets végétaux), sur présentation d’un justi-
ficatif de domicile. Cette année, la distribution 
aura lieu aux dates et horaires suivants : le 3 
juin, de 14h à 19h, à l’école Pierre-Curie, le 4 

juin, de 14h à 19h, et le 5 juin, de 9h à 19h, 
sur le parking du centre aquatique Aqualoup, 
le 6 juin, de 14h à 19h, à la salle polyvalente 
de Dieppedalle, le 7 juin, de 14h à 19h, sur le 
parking de la Ferme des Deux Lions et enfin le 
10 juin, de 14h à 19h, sur la place du marché.

J’ai vu l’éclairage public al-
lumé une bonne partie de la 
journée à l’espace du Loup, 
est-ce comme cela que la 
Mairie veut faire des écono-
mies ? 

 Alexandra
L’éclairage public nécessite de l’entretien 
comme, par exemple, le nettoyage ou le rem-
placement d’ampoules. Prenons ce dernier 
cas : lorsque le prestataire, qui intervient pour 
le compte de la Métropole Rouen Normandie 
(gestionnaire de l’éclairage public à Canteleu), 
doit identifier une panne, il doit procéder à la 
mise en route de l’armoire électrique du sec-
teur concerné pour la localiser. S’en suit alors 
la mise en place d’une nacelle, le remplace-
ment de l’ampoule et enfin dif férentes procé-
dures de tests pour rétablir ce dysfonctionne-
ment : cette opération qui s’ef fectue en journée, 
prend parfois du temps, et la mise en route de 
l’éclairage est nécessaire !

Quels sont les horaires 
durant lesquels je peux 
tondre ma pelouse ? 

 Alain
Il y a quelques règles à respecter : les activi-
tés bruyantes effectuées par des particuliers, 
telles que la rénovation, le jardinage et le bri-
colage, réalisés à partir d’appareils ou d’outils 
tels que des tondeuses, des tronçonneuses/
perceuses, des bétonnières ou autres com-
presseurs susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage ne sont autorisées que : • les 
jours ouvrables, de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h • les samedis, de 9h à 12h et de 15h 
à 19h • les dimanches et jours fériés, de 10h 
à 12h. Avant de me lancer dans la tonte de 
ma pelouse un dimanche ou un jour férié, j’y 
pense...et je pense aux autres !



Chères Cantliennes, chers Cantiliens,

Élue au conseil municipal de Canteleu en 2008, j’ai consacré à notre 
ville plus d’un tiers de ma vie. Maire depuis 2014, je me bats depuis dix 
ans pour améliorer votre cadre et qualité de vie : rénovations et construc-
tions d’écoles, de logements et d’équipements ; engagement résolu 
pour l’emploi, l’inclusion, les solidarités et les services publics ; dyna-
misme et rayonnement culturels, que Forêt Monumentale symbolisera 
cette année ; soutien à la vie associative et sportive ; accompagnement 
quotidien des jeunes et des familles ; engagement dans la transition 
écologique, des circuits-courts aux voies cyclables en passant par la 
préservation de la biodiversité ; et tant d’autres actions menées avec 
tous les élus et agents municipaux.

Depuis dix ans, je me bats aussi sans relâche contre l’insécurité en 
général et le trafic de stupéfiants en particulier. Je suis le premier Maire 
à avoir déployé la vidéoprotection sur le domaine public à Canteleu, 
malgré les refus de subvention et les dégradations de caméras. J’ai 
amplifié les moyens humains et matériels de la police municipale. J’ai 
constamment alerté les autorités policières et judiciaires sur les réalités 
cantiliennes, par tous moyens formels et informels : conseils locaux de 
sécurité et de prévention de la délinquance, courriers, e-mails, rendez-
vous, etc. J’ai communiqué des noms, des lieux, des habitudes. Et je 
n’ai cessé de réclamer une présence accrue de la police nationale 
dans nos quartiers, ainsi que des réponses judiciaires plus adaptées.

Trop longtemps, j’ai mené ce combat seule, sans recevoir de l’État un 
soutien proportionné à la situation que je décrivais. Même lorsque j’ai 
signalé aux plus hautes autorités les menaces que j’avais reçues, au-
cune protection ne m’a été proposée. Ces constats ne m’ont jamais fait 
renoncer. Jamais je n’ai cédé, ni aux menaces ni au découragement. 
J’ai continué à dénoncer, à combattre, à agir. Vous le savez, comme 
tous ceux qui contribuent à faire vivre Canteleu, à la protéger, la promou-
voir et la développer.

Pourtant, depuis deux ans et demi, je dois me battre aussi contre une 
accusation de « complicité » surréaliste. Cette accusation me salit et me 
fait souffrir, autant qu’elle abîme l’image de notre ville et celle de ma 
famille.
C’est franchement « le monde à l’envers », tant j’ai lut té de toutes mes 
forces contre le mal qui gangrène notre ville ! Mais cette accusation per-
siste, comme un atroce rouleau compresseur, qui me broie chaque jour 
un peu plus. Sur le plan judiciaire, toutes mes demandes d’actes, de 
confrontations ou de témoignages ont été refusées. Toutes les preuves 
de mon innocence que j’ai apportées ont été ignorées. Sur le plan mé-
diatique, le secret de l’instruction et la présomption d’innocence ont été 
sans cesse bafoués, alors que pour ma part j’ai toujours respecté la 
justice et réservé mes déclarations aux juges. L’acharnement dont je 
me sens victime m’interroge et j’at tends que Justice me soit rendue.

Après deux ans et demi de ce combat déséquilibré, ma santé s’est 
considérablement affaiblie. Certes, jusqu’ici, j’ai tenu. Pas parce que je 
suis forte, mais parce que je suis innocente. L’annonce – le 12 janvier 
– de mon renvoi devant un tribunal correctionnel m’a cependant infligé 
une décompensation aussi inattendue que préoccupante. Depuis, c’est 
un combat pour ma santé que je dois mener, avec l’aide de mes 
proches et de la médecine. Un combat pour reconstruire en moi tout 
ce que cette épreuve a abîmé, et pour tenter de résister à ce qu’elle 
m’imposera encore.

Ce combat médical est le seul qui ne soit pas compatible avec les 
lourdes responsabilités de Maire, et c’est pourquoi je suis contrainte d’y 
renoncer. Je le fais à regret, car je vis ce retrait comme un douloureux 
déchirement. J’aime servir Canteleu et j’aime les équipes avec les-
quelles j’y travaille. Ensemble, nous venons d’ailleurs de boucler un bud-
get ambitieux et généreux pour 2024, dont le débat d’orientations vient 
d’avoir lieu et qui pourra être adopté dans les prochaines semaines.

Mon dernier mot sera bien sûr pour vous, car vous ne m’avez jamais 
abandonnée et votre soutien reste pour moi une source d’énergie pré-
cieuse. Je vous en remercie du fond du cœur et vous assure que ma 
décision aidera Canteleu à avancer vers de nouveaux horizons, avec 
Tom Delahaye qui pourra compter sur mon expérience pour forger la 
sienne.
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Dans  leDans  le rétro
Ce que vous avez 

peut-être loupé 

à Canteleu...

Une ambiance très conviviale lors de la journée nationale 
de comptage des oiseaux menée par la Ligue pour la Protection 
des Oiseaux, du côté de la Béguinière.

Travaux de rénovation énergétique, comment éviter
les arnaques... La Ville a proposé une action de
sensibilisation avec une caméra thermique sur
les hauts de Croisset pour les habitants.

Pour la 6ème année consécutive, les Cantiliens se sont mobilisés dans la lutte contre la précarité menstruelle.



Prévenez-nous en écrivant sur communication@ville-canteleu.frUn événement que vous aimeriez partager ?

Les équipes de France 3 Normandie en tournage à
 l’ECFM dans le cadre de l’exposition de Nikopek, 
auteur de la BD « Arcadium ».

1ère journée du Handi Amo Tour en Alsace : sous 
l’impulsion du coach Alexandre Ygouf, les Cantiliens 
terminent à la seconde place !
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#TerredeJeux2024 Chaque mercredi et durant les
vacances scolaires, les enfants de l’Accueil de Loisirs
Ani’Mômes ont l’opportunité de découvrir et d’assister
à une séance sportive avec les associations.

 Les médaillés à l’honneur : une récompense pour celles et ceux qui 
s'engagent auprès de leur employeur durant 20 ans et plus.

Coupe de France : les M13 du Maromme Canteleu 76 de 
retour de Laval, qualification pour le prochain tour en poche !

Plus de sécurité du côté de l’Accueil de Loisirs Ani’Mômes
où l’intégralité des clôtures a été remplacée ces dernières
semaines. Montant des travaux : 37 000€€.



Tous à 
Paris !
Du 16 au 23 avril, la Fédération Française 
de randonnée vous propose 8 jours de 
rando sur le GR®2 Au fil de la Seine, pour 
découvrir des paysages et panoramas 
surprenants, tout en faisant du sport !

Labellisée Terre de Jeux 2024 comme la 
Ville de Canteleu, la FFRandonnée s’engage 
au côté du mouvement sportif français dans 
sa démarche pour le succès des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris en 
2024. L’événement « La Grande Randonnée 
vers Paris » consiste à faire converger 
vers la capitale, au printemps 2024, des 
randonneurs venus à pied de toutes les 
régions de France, en suivant le plus possible 
des sentiers de grande randonnée, ou GR®.

Comment ça se 
passe ?
3 ambassadeurs normands partiront du 
Havre, le mardi 16 avril 2024, longeront 
la Seine en suivant le GR®️2 Au fil de la 
Seine, avant de rejoindre Les-Authieux-sur-
le-Port-Saint-Ouen, le mardi 23 avril 2024, 
soit une itinérance en 8 étapes, 150 km. 
Ils passeront par les villes étapes Oudalle, 
Tancarville, Port-Jérôme-sur-Seine, Rives-en-
Seine, Duclair, Saint-Martin-de-Boscherville, 
Rouen...L'itinérance reprendra jeudi 25 avril 
2024. Elle se poursuivra dans l'Eure puis en 
Île-de-France et ainsi gagner Paris, le 10 mai 
2024, date du grand rassemblement national. 
Vous êtes amateurs de randonnée ? Sur une 
ou plusieurs étapes, venez partager votre 
passion et vivre une expérience inoubliable !

Le GR®2 en bref
Aussi nommé Au fil de la Seine, il parcourt 
près de 900 km en suivant par monts et 
par vaux le cours du fleuve, de sa source 
au nord de Di jon jusqu’à la Manche ! En 
Seine-Maritime, l’itinéraire permet d’admirer 
les méandres de la Seine et de découvrir 
des territoires et sites emblématiques : le Parc 
Naturel Régional des Boucles de la Seine 
Normande, Rouen, Le Havre, les abbayes, 
les ponts... Ce GR® vous fait aussi découvrir 
les paysages qui ont inspiré de nombreux 
écrivains et peintres, en particulier les 
impressionnistes. 
Pour vous inscrire ou découvrir le 
parcours et les différentes animations, 
flashez le code ci-dessous ! 

Semaine Olympique et 
Paralympique 2024
Du 2 au 6 avril, la Ville de Canteleu organisera 
la Semaine Olympique et Paralympique. 
La « SOP », c’est une semaine pour 
promouvoir la pratique sportive chez les 
jeunes et mobiliser la communauté éducative 
autour des valeurs citoyennes et sportives 
inscrites dans l’ADN de l’Olympisme et du 
Paralympique. Retrouvez dans les jours à 
venir l’ensemble des animations prévues à 
Canteleu sur notre site www.ville-canteleu.fr !

    CôtCôtééSports
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Ah ui ? 

Après avoir brillé en Alsace lors de 
l’ouverture du challenge national 
« Handi Amo Tour », l’équipe de 
hand’fauteuil de Canteleu a participé 
à la deuxième journée les 2 et 3 
mars au Kindarena de Rouen. À 
noter : lors de cette évènement, le 
cantilien Gaetan Tafforeau et une 
sélection seinomarine ont affronté 
l’équipe nationale des Pays-Bas 
à l’occasion d’un match de gala. 
Bravo à tous les handballeurs 
cantiliens !
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Qu i ?!
Une aide pour 
l’acquisition 
d’un broyeur 
Le broyage des végétaux du jar-
din est un moyen simple et effi-
cace de réduire vos déchets et de 
jardiner durablement : le réem-
ploi de la matière organique (en 
paillage permanent et en com-
postage) sur la parcelle où elle 
a été produite restaure le cycle 
naturel de la vie et contribue à la 
résilience des sols. La Métropole 
soutient ainsi les foyers qui sou-
haiteraient acquérir un broyeur, 
grâce à une aide équivalente à 
50% du prix d’achat du matériel 
(dans la limite de 250 €€). 

Pour connaître les conditions et 
effectuer votre demande, rendez-
vous sur www.metropole-rouen-
normandie.fr

Biodéchets
Où en est-
on ?
Depuis le 1er janvier 2024, conformément 
au droit européean et la loi anti-gaspillage de 
2020, le tri à la source des biodéchets est 
généralisé. Afin de respecter cette obligation, 
la Métropole Rouen Normandie proposera, 
dès cette année, un panel de solutions 
adaptées à la situation géographique et au 
type d’habitat de chacun. On vous à y voir 
plus clair.

Qu’est-ce qu’un 
biodéchet ?
Les biodéchets sont composés de déchets 
alimentaires (épluchures de fruits et légumes, 
restes de repas, aliments périmés, pain, 
produits laitiers (yaourts, crèmes, fromages), 
viandes et poissons, coquilles d’œufs, thés 
en sachets ou en vrac, marc et filtres à café, 
papiers essuie-tout et serviettes en papiers 
non imprimées, sacs krafts) et de déchets 
végétaux (feuilles mortes, tonte de pelouse, 
fleurs fanées, tailles de haies sous forme de 
broyat…). Mais alors comment trier tout cela 
lorsque l’on vit en appartement au seine d’une 
résidence, ou au contraire, dans une maison 
individuelle ?

Habitats individuels : 
les composteurs 
individuels
Le compostage est un moyen simple de 
gérer une partie importante des déchets 
issus du jardin et de la cuisine et de produire 
un amendement naturel pour votre jardin. 
En 2024, la Métropole accompagnera les 
foyers souhaitant s’équiper d’un composteur 

individuel grâce à une aide d’un 
montant maximum de 100€, 
prochainement accessible. Vous n’y 
connaissez rien ? Soyez rassurés, des 
sessions de formation au compostage et 
à la gestion des ressources  
au jardin accessibles à toutes et tous seront 
proposées dès le mois d’avril. Inscriptions sur 
www.metropole-rouen-normandie.fr/soutien-
la-pratique-du-compostage-individuel

Logements collectifs : 
les points d’apports 
volontaires
Des points d’apports volontaires seront 
progressivement déployés sur l’ensemble 
du territoire métropolitain et cartographiés. 
Parallèlement à cela, la Ville mettra à 
disposition deux composteurs collectifs, et 
proposera également deux animations « Tous 
au compost » qui se tiendront les 27 mars 
à 15h (potagers des immeubles Franche-
Comté et Gascogne, rue allée des Jardiniers) 
et 28 mars à 17h (potagers des immeubles 

Acacia et Poirier rue Joseph 
Delattre), pour tout comprendre sur le 

fonctionnement de ces équipements : 
le compostage n’aura plus de secrets 
pour vous !

Plus d’infos : 02 32 83 40 18 – 
e-werthle@ville-canteleu.fr

Prenons-enPrenons-en
de la   raine
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La Ville multiplie ses actions pour aider les 
jeunes à (re)trouver un emploi ou à se for-
ger une expérience en proposant un panel 
d’emplois rémunérés au SMIC pendant la 
saison estivale... Et pour ces derniers, c’est 
dès à présent qu’il faut postuler !
Vous recherchez un job d’été à temps 
complet ou non ? A vos CV ! Tous les ans, 
la Municipalité fait appel à des emplois 
saisonniers afin de suppléer l’absence des 
agents partis en congés annuels sur des 
postes pour lesquels la continuité du service 
public doit être assurée notamment aux 
Espaces Verts, à la Voirie, au Centre Aquatique 
Aqualoup ou encore pour la gestion du 
courrier.

Le recours à d’autres emplois saisonniers 
peut aussi se faire afin de pallier une charge 
d’activité administrative importante comme 
au service des Ressources Humaines ou 
des Finances. Ces recrutements concernent 
uniquement la période des vacances d’été, 
rythmée sur le calendrier des vacances 
scolaires.

À noter ! 
Si vous êtes intéressé(e)s par plusieurs postes, 
une seule candidature suffit ! Les candidats 

retenus ne pourront être embauchés qu’un 
mois sur les deux proposés afin de permettre 
au plus grand nombre de travailler. Pour 
multiplier vos chances de trouver un job d'été, 
participez au forum Jobs d’Été organisé par 
le CRIJ, à la Halle aux Toiles de Rouen, le 19 
avril 2024. Rendez-vous à l’Equipe Emploi 
Insertion pour être accompagnés.

Sports  

Agent d'entretien des locaux 
(2 postes en juillet / 2 postes en août)
• Entretenir et surveiller les parties communes 

de la piscine
• Être majeur(e) et savoir nager
• Etre disponible les soirs, week-end et jours 

fériés

Médiathèque

Agent administratif et d’accueil
1 poste du 06/08 au 31/08/2024 à temps 
complet (35h/semaine)
• Accueillir, écouter et orienter le public
• Participer au désherbage annuel
• Procéder au classement

Affaires Générales

Gestionnaire courrier
1 poste en août à temps non complet (25h/
semaine)
• Récupérer le courrier dans les services de la 

Mairie et les services annexes
• Composter et distribuer le courrier
• Effectuer les navettes 
• Être titulaire du Permis B (exigé)

Agent administratif et d’accueil
1 poste en août à temps complet (35h/
semaine)
• Accueillir, écouter et orienter le public
• Recueillir les demandes de carte d’identité et 

de passeports

Services techniques

Assistant maraîcher
En juillet et en août (temps complet)
• Réaliser les opérations préparation et de mise 

en culture des productions (préparation et 
amendement des sols, semis, repiquage,…)

• Réaliser les opérations d’entretien et de récolte 
des productions (arrosage, désherbage, 
traitement, récolte, lavage, conditionnement 
des produits récoltés, gestion des stocks…)
Espace Verts - Voirie

Agent espaces-verts/voirie
3 postes du 08/07 au 02/08/2024 et 3 
postes du 05/08 au 30/08/2024 à temps 
complet (37h30/semaine + RTT)
• Assurer la propreté des espaces publics
• Balayer et désherber la voirie

Il était une fois...
Jobs d'Jobs d'ééttéé : À vos CV ! : À vos CV !
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Pour les animateurs 

Service Jeunesse

Animateurs et Directeurs d’accueil de 
loisirs
Plusieurs postes

Titulaire du BAFA et du BFAD obligatoire

• Toute personne âgée d'au moins 16 ans et 
toujours scolarisée

• olontaire, motivé(e) et ponctuel(le)
• Etre capable de travailler en équipe
• Avoir le sens du service public 

Informations : 02 35 83 40 19 – 
famille@ville-canteleu.fr

Quelques dates  
à retenir…
Bus de l'emploi par 
Transdev Rouen 
Jeudi 21 mars
9h30/13h- Place Jean-Jaurès

L’objectif de cet évènement est de venir à la 
rencontre des futurs candidats en sillonnant 
le territoire de la Métropole de Rouen 
Normandie lors d’une semaine spéciale 
dédiée à l’emploi et au recrutement. Jeudi 
21 mars, les Cantiliens pourront échanger 
avec les équipes de Transdev Rouen qui leur 
présenteront les 3 métiers clés du réseau 
astuce qui recrute tout au long de l’année :  
agent commercial de la conduite, agent de 
prévention et électromécanicien.

Femmes Sports & Emplois 
– sur inscription auprès de l’Equipe Emploi 
Insertion

Jeudi 21 mars
Les objectifs de cette action sont de favoriser 
l’insertion des femmes en brisant la glace, 
de dépasser les timidités et d’échapper, le 
temps d’une rencontre, aux statuts parfois 
inhibant de chacun via le sport…une manière 
originale de se rencontrer sur un pied 
d’égalité. En partageant le même terrain de 
« jeu », entreprises et chercheuses d’emploi 
se retrouveront dans un cadre inattendu 
autour d’ateliers sportifs, qui seront suivis d’un 
repas partagé, permettant à d’échanger. 
L’action se clôturera par un job dating visant à 
transformer ces rencontres en collaborations 
professionnelles et/ou en parcours d’insertion 
et de formation.
 

Forum formation
Jeudi 23 mai 
9h30/13h- Espace Res Publica

Forum découverte  
des métiers
Mardi 25 juin 
Espace Res publica

Plus d'infos : Equipe Emploi 
Insertion : 28 avenue Allende 
– 02 32 12 51 30

Contact
Pour envoyer vos candidatures

Direction des Ressources 
Humaines

Hôtel de Ville
Place Jean-Jaurès, BP 11
76 380 Canteleu

candidature@ville-canteleu.fr

Plus d'infos

02 32 83 40 22

www.ville-canteleu.fr

Page : Ville de Canteleu

villedecanteleu

@CanteleuVille

Ah ui ?!  
Dispositif 
#avenir 
A la recherche d un emploi , vous 
avez  besoin que l’on vous guide afin 
de construire un projet professionnel ? 
Vous souhaitez entreprendre une 
formation afin de faciliter votre retour à 
l’emploi mais vous ne savez pas vers 
quel métier vous orienter ? Le dispositif 
de formation #Avenir est la solution 
adaptée.. 

Objectifs ? 
• Vous guider afin de construire 

un projet professionnel qui 
correspond à vos envies et aux 
besoins du territoire

• Développer et valoriser vos 
compétences, reprendre 
confiance en vous et faciliter 
votre insertion professionnelle

• Permettre votre retour à 
l’emploi et/ou l’obtention d’une 
qualification en lien avec votre 
projet professionnel

Plus d'infos au 0800 05 00 00.
Appel gratuit



Le Comité des fêtes rivalise de bonnes 
idées pour animer la ville et « apporter 
un peu de joie aux Cantiliens », comme le 
souligne sa présidente, Patricia Renault. 
Lumière sur une association dynamique 
qui aime mettre les petits plats dans les 
grands pour notre plus grand plaisir !

Voilà près de 25 ans que Patricia Renault est 
présidente du Comité des Fêtes et le moins que 
l’on puisse dire, c’est qu’elle aime ce qu’elle 
fait et s’y investit à 100 % ! « J’ai toujours aimé 
ça. Avant j'étais présidente du Comité des 
Fêtes à Caudebec en Caux. J’aime que les 
gens soient heureux, se rencontrent, discutent 
et rient ensemble ! » C’est pourquoi avec ses 
120 adhérents, le Comité des Fêtes se tient sur 
tous les fronts dès qu’il s’agit de faire la fête !  

«  Le Comité des Fêtes, c’est l’animation sous 
toutes ses formes. L’animation en grand dans 
la ville avec le travail d’une équipe de bénévoles 
toujours fidèles ». Foires à tout, aux livres ou 
aux jouets, marché gourmet et traditions, 
Saint-Gorgon, Téléthon, Armada, l’association 
organise également chaque année, plusieurs 
soirées à thème. «  Il y a déjà eu la soirée rouge, 
la soirée blanche, la spéciale Halloween ou 
plus récemment la spéciale Saint Valentin ! 
Les gens viennent nombreux et jouent le jeu. 
Ils viennent déguisés en fonction du thème ! ».  

Mais ce n’est pas tout ! «Tous les ans, nous 
organisons la soirée de la Saint Sylvestre. Je 
n’aime pas l’idée que des personnes puissent 
être seules ce soir-là », explique Patricia Renault. 
« Je veux que les gens soient heureux, qu’ils 
soient ensemble, qu’ils fassent la fête ! A la 
dernière soirée, nous étions 205 ! ».

Et le Comité des Fêtes, c’est aussi, depuis 6 ans, 
la fête du hareng : mariné ou grillé, il y en a pour 
tous les goûts ! «  Nous achetons 600 harengs 
que nous nettoyons et écaillons. 300 d’entre 
eux sont marinés et le reste grillé sur place…. 
Les gens viennent de toute l’agglo pour en 
acheter ! ».

De même, tous les ans, l’association propose 
un voyage à l’étranger. Après Rimini, en Italie, 
direction l’Espagne et plus précisément Calella à 
la fin du mois de mai. Un voyage ouvert à tous, 
dans la limite des places disponibles.
Mais en attendant, rendez-vous pour la foire à 
tout du 17 mars, place du marché, et le 1er avril, 
de 10h à 12h, à l’accueil de loisirs ani’Mômes, 
pour la journée de l’œuf, à destination des 
enfants de 2 à 7 ans !

patricia.lucazeau@free.fr

 06 64 39 40 17

Le comité des fêtes
Une association dynamique !
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C’est désormais une certitude, les travaux 
de réalisation du mur anti-bruit le long de 
l’autoroute A150 à Bapeaume débuteront 
à compter du mois de juillet. Un chantier 
attendu et un soulagement pour tous.

Cette fois-ci, c’est bel et bien parti ! Jeudi 
15 février, au cours d’une réunion publique 
menée aux côtés de la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement (DREAL), les élus cantiliens ont 
informé les riverains du démarrage des 
travaux de construction du mur anti-bruit 
le long de l’autoroute A150. L’occasion 
d’aborder les différents temps forts du chantier 
prévu à l’été 2024, et de répondre à quelques 
interrogations.

« Nous sommes tellement contents ; cela fait 
27 ans que je vis ici avec mon épouse et 
j’ai encore du mal à réaliser que nous allons 
enfin pouvoir profiter de notre jardin. Merci 
aux élus qui se sont battus et ont tout fait pour 
que cela devienne une réalité ! » expliquait 
Yves, domicilié rue Saint-Pierre, au sortir de la 
réunion.

« Enfin entendus »

« Depuis ce qui semble être une éternité, 
depuis la construction il y a 50 ans de 
l’autoroute A150 puis du Pont Flaubert, et de 
l’achèvement du tronçon autoroutier entre 
Yvetot et Barentin, les riverains subissent les 

nuisances sonores liées à la proximité de cet 
axe majeur et manifestent une impatience 
justifiée », souligne Mélanie Boulanger.

En effet, dès 2012, ce secteur a été identifié 
dans le Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) comme point noir du 
bruit qu’il fallait traiter. « Nous n’avons cessé 
de solliciter, par tous les moyens, les Préfets 
qui se sont succédé ainsi que les services de 
l’État pour voir ce projet aboutir. Avec l’équipe 
municipale, nous avons mis une pression 
sans relâche et avons enfin été entendus », 
précise quant à lui Gérard Levillain, adjoint en 
charge des travaux, de l’environnement et des 
grands projets.

Un écran absorbant

Ce sont ainsi près de 170 mètres linéaires de 
panneaux bois-béton d’une hauteur de trois 
mètres qui composeront cet écran acoustique, 
technologie reconnue pour ses qualités 
(phoniques, longévité, facilité d’installation, 
traitement anti-graffitis).

Après une phase de préparation qui débutera 
au mois de mai, les travaux démarreront 
officiellement le 8 juillet ; il est à noter qu’au 
vu de la densité de la végétation présente 
en bord de route, l’intégralité des arbres sera 
conservée. Le montant total de cette opération 
s’élève à 975 000 euros, entièrement financée 
par l’État.

M ur anti-bruit
(enfin) du concret !
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Qu i ?!
Des nuisances possibles 
durant les travaux
Au cours cette réunion, les 
représentants de la DREAL 
Normandie ont informé les riverains 
de possibles nuisances sonores 
durant le mois de juillet. En effet, la 
libération totale des voies de l’A150 
étant nécessaire en journée, le 
découpage des glissières existantes 
et la réalisation des fondations 
auront lieu certaines nuits. Encore un 
peu de patience !



12* Lit téralement : "qu'est ce que c'est ?" Une idée à partager ? communication@ville-canteleu.fr

1 naissance,
1 arbre
À  tous les parents qui accueillent un 
enfant dans leur foyer (naissance ou 
adoption), le Département de Seine-
Maritime propose de financer l’achat 
d’un arbre. Un enfant, un arbre, on vous 
explique !

Le changement climatique renforce l’intensité 
d’évènements climatiques tels que la canicule, 
les pluies extrêmes provoquant sécheresse 
et inondation. Les capacités physiques et 
physiologiques des arbres sont connues pour 
limiter les effets de certains de ces évènements 
grâce à l’ombrage ou à l’évapotranspiration 
des feuilles pour rafraîchir, par exemple. La 
végétalisation est reconnue comme une 
réponse aux enjeux climatiques. Aussi, avec 
le dispositif « une naissance, un arbre », le 
Département de Seine-Maritime s’engage 
à planter un arbre pour tout enfant né dans 
un foyer de la Seine-Maritime. Objectif : la 
plantation de 125 000 arbres à l’horizon 
2030 !

Comment procéder?
Les parents qui accueillent un enfant (naissance 
ou adoption), peuvent se rendre chez un 
pépiniériste de la Seine-Maritime pour choisir 
un arbre parmi les choix suivants : arbres 
fruitiers (cerisier/merisier, poirier, pommier, 
prunier) ou arbres ornementaux (chêne 
pubescent, érable champêtre, érable plane, pin 

maritime ou sylvestre, 
saule blanc, sorbier 
des oiseleurs, tilleul à 
petite feuille).
Sur la présentation 
d’une facture acquit tée pour l’achat d’un arbre 
à planter chez le bénéficiaire, dans son jardin, 
sa copropriété ou encore sur son balcon, le 
Département verse une aide maximale de 40€. 
Ou alors, les parents peuvent parrainer un arbre, 
puisque le Département s’engage à planter un 
arbre sur une propriété départementale ‘forêt, 
collège, espaces naturels).
 
A noter ! Ce dispositif concerne les enfants 
nés à compter du 1er janvier 2023. Il faut 
demander une facture au pépiniériste avec le 

nom de l’arbre acheté. Puis rendez-vous sur 
internet pour remplir le formulaire. Quelques 
documents à fournir vous seront alors 
demandés : extrait de l’acte de naissance de 
l’enfant ou une copie du livret de famille ou 
du jugement d’adoption, la pièce d’identité du 
demandeur, un justificatif de domicile sur la 
Seine-Maritime, un Relevé d’Identité Bancaire et 
la facture de l’arbre.

Renseignements : 1 naissance, 1 arbre - 
Département de la Seine-Maritime  
https://www.seinemaritime.fr/
mon-cadre-de-vie/environnement/1-
naissance-1-arbre.html



Une idée à partager ? communication@ville-canteleu.fr

Pendant 10 ans, Mélanie Boulanger aura été 
une grande maire de Canteleu, animée d’une 
volonté de transformation de la ville, y apportant 
des services et des équipements à la hauteur 
des besoins d’une ville cumulant des défis 
sociaux importants. Une ville confrontée à des 
enjeux de sécurité et qui relèvent pour l’essentiel 
des compétences de l’Etat. Elle a fait preuve de 
courage et de détermination. Les habitants lui 
ont fait confiance très largement à deux reprises, 
en 2014 et en 2020, récompensant le travail 
accompli. Depuis 28 mois, elle vit un enfer où 
sont foulés allègrement des principes aussi 
élémentaires que la présomption d’innocence 
et le secret de l’instruction. En démissionnant, 
elle fait le choix de se battre pour préserver 
sa famille et sa santé. Les élus socialistes et 
apparentés lui renouvellent leur fierté d’avoir 
travaillé à ses côtés et leur plein soutien.

Le groupe communiste est affecté par la 
démission de notre Maire. Celles et ceux 
qui travaillaient à ses côtés savaient que sa 
santé s'altérait. Sa décision est courageuse et 
responsable. Aujourd'hui, il nous faut penser 
à demain et après-demain pour Canteleu. 
Quand vous lirez cette chronique un nouveau 
maire aura été élu pour terminer ce mandat 
pour terminer les projets. Le prochain budget 
montrera une situation financière saine. 
Néanmoins nous resterons vigilants. La 
situation nationale et internationale peut à tout 
moment changer la donne. Déjà plusieurs 
pays Européens sont en récession. La France 
s'en rapproche, la croissance a été revue à la 
baisse de 1,4% à 1% voire 0,9%, pas assez 
pour relancer notre économie. Notre dette est 
abyssale 3000 Milliards!! Les communistes 
combattent ce système qui nous entraînent 
dans le mur. La guerre est 3h30 de nos portes. 
Rejoignez nous pour défendre la paix.

Ce 25 janvier, le Conseil Constitutionnel a rendu 
sa décision sur le projet de loi Immigration voté 
le 18 décembre par l'Assemblée nationale et 
le Sénat. En censurant 37 mesures, ce dernier 
démontre l'amateurisme d'Emmanuel Macron 
qui s'est sciemment assis sur la Constitution 
pour faire adopter une loi qui transgresse 
délibérément les conventions internationales. 
Le groupe Écologiste appelle Emmanuel 
Macron et son gouvernement à abandonner la 
réforme de l'Aide Médicale d'État et les mesures 
concernant la caution étudiante, la restriction 
de l'accès aux APL ou à l'hébergement 
d'urgence et à ne pas prendre les dispositions 
pour les appliquer. Pour la première fois, un 
gouvernement aura délibérément fait voter, 
en toute conscience, une loi manifestement 
inconstitutionnelle. Alors que le pays vit serré 
dans l'étau des crises sociales et climatiques, 
faire débattre et adopter de telles mesures est 
une perte de temps et de moyens indignes du 
mandat conféré par les Français.

L es textes son t de la responsabili t é de leurs 

auteurs, publiés tels quels sa
ns correction !Libre expressi  n

Groupe Socialiste  
& Républicain

Groupe Communiste  
& Républicain

Groupe Citoyenneté  
Environnement Canteleu
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Pré-inscription 
scolaire : c'est 
maintenant !
En septembre 2024, votre enfant fera 
sa première rentrée des classes ? Avant 
de lui enfiler ses plus beaux habits, 
sachez qu'une pré-inscription scolaire 
est nécessaire avant le 5 avril.  On vous 
dit tout !

Mais tout d'abord, quel enfant est concerné 
par la pré-inscription scolaire ? Les enfants 
qui intégreront pour la première fois une école 
maternelle ainsi que les enfants déjà inscrits en 
maternelle et qui rentreront en CP. Pour ce faire, 
rendez-vous au guichet Famille de l'Hôtel de 

Ville, muni de votre livret de famille, d'un justificatif 
de domicile (de moins de 3 mois) ainsi que 
du jugement de garde, le cas échéant. Dans 
les jours suivants, vous recevrez un certificat 
de scolarisation précisant l'école d'affectation 
de votre enfant. Il sera à remettre au directeur 
de l'école concernée.  A savoir, si vous venez 
d'emménager sur Canteleu et que votre enfant 
a déjà été scolarisé dans une autre commune, 
un certificat de radiation vous sera demandé.

Il est important de préciser que depuis 2019, 
l'école est devenue obligatoire dès l'âge de 3 
ans. Les enfants n'ayant pas atteint cet âge 
seront accueillis dans la limite des places 
disponibles. De même, pour les enfants déjà 
scolarisés qui passent en Grande Section, une 
pré-inscription sera également nécessaire. 

Demande de dérogation

Une demande de dérogation aux périmètres 
scolaires peut-être accordée sur conditions. 
Pour cela, il suffit de rédiger un courrier à 
l'at tention de madame le maire en fournissant 
vos motivations. Un dossier de demande de 
dérogation aux périmètres scolaires sera 
également à remplir et des justificatifs seront à 
fournir. Les dossiers seront à remettre avant le 
30 avril 2024.

Infos. Service éducation - Guichet Famille 
- Hôtel de Ville, place Jean-Jaurès

 02 32 83 40 09 

bah

OUI!



Fait 
d'hiver : 
Des graines 
de journaliste 
au Cèdre
Le club journaliste du collège Le Cèdre a 
le vent en poupe : entre flash infos appelé 
"MagAdo" et préparation d’un film pour le 
concours international « je filme le métier 
qui me plaît », les journalistes en herbe 
ont du pain sur la planche et on aime ça !

Le collège le Cèdre dispose de nombreux 
clubs parmi lesquels celui de journalisme où 
une dizaine d'élèves se retrouve deux fois par 
semaine pour réaliser des reportages sur la vie 
du collège. « Le principe est de récolter des infos 
et d’en faire un retour dans le flash info », précise 
Ludovic Moy, professeur du dispositif ULIS 
(Unités Localisées pour l’inclusion scolaire) et 
rédacteur en chef du club. « Avec mon collègue, 
David Sélie, nous leur enseignons le b.a.-ba du 
métier : comment réaliser une interview, rédiger 
les textes, monter une vidéo, poser sa voix, 
filmer etc. ». Et chaque semaine, le MagAdo 
peut être vu par l’ensemble du collège et même 
hors les murs, puisque le collège dispose d’une 
chaîne Youtube ! « Nous parlons du voyage en 
Angleterre des 4e, de la pièce de théâtre des 
5e ou encore de l’instant crêpe party par le 
principal du collège, Benoît Desbonnet. » Les 
journalistes sont également partis interviewer 
leurs professeurs et les agents de service 
sur des sujets plus personnels. « Ce n’était 
pas toujours simple, car certains répondaient 
juste par oui ou par non à leurs questions.  
C’est pourquoi on leur apprend également à 
rebondir. A creuser leurs questions, afin d'obtenir 
une interview intéressante ».

Ensuite, vient le temps de tout mettre en forme. 
« En fonction des infos, je retravaille les textes 
pour que notre journal tienne en 2 minutes ! », 

explique Noé, élève et journaliste. Et son secret ? 
Toujours traiter l'info avec une note humoristique. 
« C'est un plus pour une bonne accroche !». 
Au micro, Lisa et Mänel. Au montage, Thilen. 
Mais le souhait de Ludovic et de David serait 
que les élèves touchent à tout. « Pour nous, c’est 
important qu’ils aient une connaissance plus 
élargie du journalisme ». Ce qui fait légèrement 
plisser le nez de Thilen qui adore le montage 
vidéo. « Je ne sais pas si j’en ferai mon métier. 
Mais en tant qu’activité de loisir, je continuerai ».

En route pour le concours
Après avoir filmé le métier du Cantilien et 
chroniqueur Sébastien Abdelhamid Godelu 
et Florian Merrien, champion paralympique 

normand de tennis de table, nos jeunes 
reporters se sont rendus à Aqualoup pour filmer 
le métier de maître nageur. Dans ce court-
métrage, l’idée est de montrer toutes les étapes 
du sauvetage : du plongeon aux premiers 
secours en passant par les pompiers. « Ils ont 
rédigé le scénario, travaillé sur les plans, filmé 
et monté le film », précise David Sélie. Un travail 
intense que les adolescents ont dû rendre début 
mars. Croisons les doigts maintenant pour que 
cette année, le collège remporte le premier prix  
puisque ce dernier avait été déjà sélectionné les 
deux premières fois ! Bonne chance à vous !

 Chaîne Youtube
@collegelecedrecanteleu341
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Ah  ui ?! 
Voilà près de 3 ans que le Collège 
le Cèdre participe au concours 
international « Je filme le métier qui 
me plaît » qui bénéficie du haut 
patronage du Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Jeunesse, du 
Ministère du Travail, et du Ministère 
de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de l'innovation.



Infos
utiles

ou pas !
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Qu i ?
Du pilates 
pour les 
seniors
A compter du mois de mars, des 
séances de pilates adaptés aux seniors 
sont ouvertes à la Résidence Autonomie 
Aragon. 

Le cycle se déroule en 10 séances 
adaptées d’une heure dont deux séances 
de découverte, animées par José 

Léonardo Da Silva, professeur diplômé, 
chaque vendredi de 14h à 16h. 

Les séances sont ouvertes aux résidents 
et à tous les cantiliens extérieurs à la 
structure, dès 55 ans ! Ne manquez pas 
les séances découvertes, les vendredis 
15 et 22 mars. Elles seront suivies de 8 
séances d’initiation, du  29 mars au 31 
mai..

Inscription obligatoire dans la 
limite des places disponibles :

c-salaun@ville-canteleu.fr

 02 32 08 34 88

114 
Le 114 est le service public d’ur-
gence gratuit, disponible 24h/24 
et 7j/7, réservé aux personnes 
sourdes, sourdaveugles, malenten-
dantes et aphasiques pour contac-
ter les secours (SAMU, Sapeurs-
Pompiers, Police, Gendarmerie), 
grâce à la conversation totale (visio, 
texte, voix, images). Les appels sont 
traités par une équipe formée à la 
Langue des Signes Française et à 
la prise d’appel en texte adapté. Sa 
mise en œuvre est assurée par le 
CHU Grenoble Alpe. 

Info.urgence114.fr

Carnet
Décès 
Une pensée pour les familles de

• Jacques MOMPLAY
• Lucienne NORMAND épouse CARON
• Christiane DELAUNAY veuve 
DIEULOUARD

• Huguette LEROY veuve LEFEBVRE
• Denise ALLARD veuve DELAPLACE
• Bertrand FéRON
• René LE RISBé
• Marceau LEROUX
• Arlette SCHURMANN épouse 
THéODOROU

• Simonne ADAM veuve LE BEL
• Emmanuel DEMAREST
• Patricia BYCZECK épouse ORHANT

Mariages
Applaudissements pour
• Diane UWIZEYIMANA et Emmanuel 
BIGIRIMANA

Ecrivain public 
en Mairie
En lien avec l’association AGIRabcd, 
le CCAS propose des permanences 
d’écrivain public. Les personnes 
présentes pourront vous aider dans 
la compréhension ou l’écriture 
d’un courrier ou de démarches 
administratives, dans la constitution 
d’un dossier (permis de conduire, 
carte grise, CAF…).

Les permanences ont lieu les 1ers et 
3èmes vendredis de chaque mois, 
de 9h à 12h en mairie.

 02 32 83 40 21

Aux jardins !
L'association des jardins potagers 
du village située route de Sahurs, 
dispose de quelques parcelles  
disponibles à proposer à des futurs 
jardiniers.  07 60 96 30 92

Bienvenue
Charlotte Buron a rejoint le cabinet 
d’infirmières situé 17 place Jean-
Jaurès en tant qu’associée. Soins à 
domicile ou au cabinet sur rendez-
vous au 02 35 36 24 24.



La Ville  La Ville  
vous attend...vous attend...
Les 1er & 15 9h/12h
Hôtel de Ville – 
Permanence écrivain 
public. 02 32 83 40 21

Les 15 & 22 14h/16h
Résidence Autonomie 
Aragon – Séance 
découverte de Pilates 
ouvertes aux résidents de 
la Résidence + Cantiliens 
de plus de 55 ans- Gratuit.
Infos et inscription : 
c-salaun@ville-canteleu.fr 
ou 02 32 08 34 88

Lundi 18 Après-midi
Salle de permanence 
n°1, Hôtel de Ville – 
Permanence Mutuelle 
Communale pour tous 
par 2AH.
Infos : 02 35 76 47 20

Jeudi 21 9h/12h
Place Jean-Jaurès (Hôtel 
de Ville) - Bus de l'Emploi 
Transdev.

Jeudi 21 18h30
Res Publica. Conférence 
sur la forêt par l'ONF, dans 
le cadre de la journée 
internationale des Forêts.

Samedi 31 9h-12h
Animation « J'aime mon 
marché » spécial Pâques.
Tombola et nombreux lots 
à gagner !  

Du côté  Du côté  
des assocesdes assoces
Les 14, 21 & 28 
9h30/11h30
Place d’Armes – 
Permanences logement 
par la Confédération 
Syndicale des Familles – 
Sur place ou par tél.  
06 71 07 99 74

Les 2 & 3
Haras du Loup, 40 route 
de Sahurs – Tournée des 
As Poney - 06 59 38 58 
40 – elisegsa@yahoo.fr

Les 4, 5 & 6 mars 
10h/12h30
Stages d’anglais des 

vacances d’hiver « The 
Olympics », par l’Anglais 
Ma tasse de Thé.
Infos. 06 51 35 67 56

Les 7 & 8 
14h30/16h30
Espace Malot, Dieppedalle 
– Sortie en forêt + création 
en éléments naturels 
sur le thème « réveil 
de la nature » par le 
Ludokiosque
Infos. 06 48 60 71 07

Samedi 9 10h/12h30
Espace Culturel François-
Mit terrand – Atelier 
d’écriture par Ecrire à 
Canteleu.
Infos. 02 35 36 84 76 – 
06 78 03 71 08   
danielle.fayet0310@
orange.fr

Les 9 & 10
Salle Curie, Bapeaume 
– Foire à tout par Amitié 
Canteleu Kongoussi
Infos. 07 86 66 28 05

Lundi 11 14h30/16h
Salle de permanence 
n°1, Hôtel de Ville 
- Permanence 
Conseil Citoyen. Infos. 
conseilcitoyencanteleu@
gmail.com

Mardi 12 12h
Salle Curie, Bapeaume 
- Repas dansant par 
l'Amicale des pré-retraités 
de Canteleu - Sur 
inscription.
Infos. 06 64 50 07 53

Jeudi 14 Après-midi
Espace du Loup - 
Concours de manille par 
le Club du 3e âge.
Infos. 06 73 63 65 45

Les 14 & 28 14h 
/16h Maison Maupassant 
– Cours d’art Floral par 
Méli Mélo Flor’. Inscription : 
06 80 20 34 46 ou 
janimeflor@gmail.com

Vendredi 15 
19h30/23h
Terrains de tennis, 
Complexe sportif Alain-
Clamat – Blackminton 
organisé par le Canteleu 
Tennis Club
Infos.06 75 03 63 82
 

Vendredi 15 19h30
Agora, complexe sportif 
Alain-Calmat – Soirée Jazz 
à l’Agora – Réservation 
obligatoire.
Infos et résas : 06 74 
76 51 89 – agora.
cantilienne@gmail.com

Du 15 au 17
Haras du Loup, 40 route 
de Sahurs – Concours 
de Saut d’Obstacles 
Challenge Equi-Normandie
Infos. 06 59 38 58 40 – 
elisegsa@yahoo.fr

Les 15, 22 & 29 
10h/12h
En bas de la Tour Saule, 
1 rue Camille-Pissarro – 
Permanence CNL, tous les 
vendredis sauf vacances 
scolaires.
Tel. 06 20 05 40 33 / 06 
40 96 46 77

Dimanche 17 7h/18h
Place du Marché – Foire 
à tout par le Comité 
des Fêtes. Inscription 
exposants :  
06 64 39 40 17

Dimanche 17 10h
Complexe sportif Alain-
Calmat- Match CAC 
Basket / DM2 Barentin - 
Gratuit.
Infos. 06 26 37 22 16

Dimanche 17 15h
Complexe sportif Alain-
Calmat- Match CAC 
Basket / Bihorel- Gratuit.
Infos. 06 26 37 22 16

Dimanche 17
Res Publica –Repas 
annuel par le Local Saint 
Vincent – Inscription 
obligatoire avant le 7 mars, 
au Local Saint Vincent. 
Tarif : 17€/adulte & 8€/
enfant.  06 87 40 90 52

Vendredi 22 
16h30/19h30
Collège Le Cèdre- Soirée 
Portes ouvertes.
Infos. 02 32 83 29 10

Samedi 23 18h30
Eglise Saint Jean – Soirée 
jeux + repas partagé par 
le Local Saint Vincent.
Tel. 06 87 40 90 52

Du 22 au 24
Haras du Loup, 40 route 
de Sahurs – Grand 
Régional Dressage & 
Hunter
Infos. 06 59 38 58 40 – 
elisegsa@yahoo.fr
 

Les 23 & 24
Espace Malot, 
Dieppedalle- Stage de 
menuiserie par Au Fil 
du Bois, création d’une 
étagère murale – Tarif : 
250€. Chaque stagiaire 
repart avec sa création. 
Aufildubois.rouen@gmail.
com

Dimanche 24 8h/18h
ï lot Dumas - Foire à Tout 
par ADPA
Infos. 07 80 20 78 72

Dimanche 24
Espace Res Publica - Loto 
organisé par APF France 
Handicap.
Infos. 02 35 08 91 51

Les 30 & 31
Haras du Loup, 40 route 
de Sahurs – Concours 
de saut d’obstacle Club 
Poney. 06 59 38 58 40 – 
elisegsa@yahoo.fr

Lundi 1er avril 
10h/12h
Accueil de Loisirs 
Ani'Mômes - Journée de 
l'œuf par le Comité des 
Fêtes - De 2 à 7ans - 
Gratuit. 06 64 39 40 17

RDV RDV 
CulturelsCulturels
Espace CulturelEspace Culturel
François-MitterrandFrançois-Mitterrand

02 35 36 95 80 
ecfmbilletterie@ville-
canteleu.fr

Mercredi 13
Festival Région en Seine : 
OHM, Loya et Balakumar 
Paramalingam + Happy 
Ends, Chloé Lacan et 
Thibaud Defever- Tarifs : 
5€/3€/ billet terie sur place

Vendredi 22 20h30
Concert : Interzone- Tarifs. 
10,60€/5,30€

Mercredi 27 10h30
Dans le cadre du Mois 
de la Petite-Enfance : 
théâtre : « Stella Maris », 
par la Compagnie Digital 
Samovar– De 6 mois à 
5 ans – Sur réservation, 
02 35 36 95 80- Tarifs : 
5,30€/2,65€

Samedi 29 20h30
Concert: h-Burns 
+ Grapes– Tarifs : 
15,90€/10,60€

MédiathèqueMédiathèque
Au 1er étage de l'ECFM
Infos et inscriptions  

02 35 36 95 95

Les 1er & 15 9h15
Marmothèque – Pour les 
bébés de moins de 3 ans

Du 2 au 30 mars
Mois de la Petite-Enfance 
– Pour les bébés entre 0 et 
3 ans. Gratuit. Programme 
sur  www-ville-canteleu.fr

Mercredi 6 14h15
A quoi on joue ? Jeux 
vidéo – Sur inscription.

Samedi 9 11h
« Rue de la Poésie » par 
le Bouffadou Compagnie, 
dans le cadre du 
Printemps des Poètes- 
Gratuit, sur inscription.

Samedi 16 11h
Le café des mots 
– L’équipe de la 
Médiathèque vous 
propose de partager la 
présentation de 6 livres 
coups de cœur.

Mercredi 20 10h30
Heure du conte – «  De 
mon arbre »par la Cie 
Pan Pan Cuicui, dans le 
cadre du Mois de la Petite 
Enfance - Sur inscription.

Mercredi 20 15h
Mercredi-moi une histoire 
par Lire et Faire Lire – 
Entrée libre – Tout public.

CinCinéémama
Chien et chat
Mercredi 6 14h30
Dimanche 10 16h30
Mardi 12 20h30

Un coup de dés
Dimanche 17 16h30
Mardi 19 20h30
Le dernier des juifs
Mercredi 20 14h30

Le bonheur est pour 
demain
Mercredi 27 14h30
Dimanche 31 16h30


